






 

 
CONVENTION D’INTERVENTION FONCIERE  

EN OPERATION D’ENSEMBLE  

SUR LE SITE LES TERRIERS 
 EN PHASE IMPULSION - REALISATION  

 
AVENANT N°1 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

Commune d’ANTIBES 

Département des Alpes-Maritimes 

 

Entre 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Conseil Communautaire en 
date du ___________, 

Désignée ci-après par «LA CASA» 

D’une part, 

La Commune d’ANTIBES, représentée par xxxxxx, xxxxxx, dûment habilité à signer le présent avenant 
par délibération du Conseil Communautaire en date du ___________, 

Désignée ci-après par « COMMUNE » 

D’une part, 

Et 

L’Etablissement Public Foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, établissement d’Etat à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est à MARSEILLE (13 001) – Immeuble « Le Noailles », 62-64 
La Canebière – représenté par sa Directrice Générale, Madame Claude BERTOLINO, dont le mandat 
a été renouvelé par arrêté ministériel du 27 juin 2018 et agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d’Administration n°_______ en date du 08 mars 2022, 

Désigné ci-après par les initiales «EPF» 

D’autre part, 



Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis / Commune d’Antibes 

CASA / Commune d’ANTIBES – CIF sur le site « Les Terriers »-28/01/2022  

Préambule et objet de l’avenant 
 

Par convention d’intervention foncière signée les 17 août, 27 août et 07 septembre 2020 avec la 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis et la Commune d’Antibes, l’EPF intervient, notamment 

en veille foncière, sur le site dénommé « Les Terriers », identifé comme secteur à enjeux de 

renouvellement urbain mixant activités, et logements au Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable du Plan Local d’Urbanisme en vigueur. 

La Commune d’Antibes doit engager sur ce secteur un ensemble d’études visant à proposer un projet 

d’aménagement. La commune destine ce secteur à devenir un quartier durable, alliant à la fois mixité 

fonctionnelle et sociale avec un potentiel d’environ 1500 logements dont 40% en locatif social / 10% en 

accession sociale ou encadrée. 

 

Compte tenu de la temporalité d’engagement de cette opération et du décalage dans la mise en œuvre 

des études préalables, l’objet du présent avenant est de minorer l’engagement financier de l’EPF au 

titre de cette convention, tout en conservant une capacité de veille foncière. 

 
 

CELA EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

  
  



Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis / Commune d’Antibes 

CASA / Commune d’ANTIBES – CIF sur le site « Les Terriers »-28/01/2022  

Article 1 – Montant de la convention 

(Annule et remplace l’article 12 de la convention initiale) 
 
Le montant de la convention est diminué de 10 000 000 (dix millions) d’euros hors taxes portant 
l’engagement financier total de 30 000 000 (trente millions) d’euros hors taxes à 20 000 000 (vingt 
millions) d’euros hors taxes. 
 
Ce montant représente, à titre indicatif, le montant prévisionnel en prix de revient des investissements 
de toutes natures nécessaires à la réalisation des missions de l’EPF dans le cadre de l’exécution de la 
présente convention. 
Il correspond au maximum sur lequel l’EPCI est engagé pour mener l’opération de maîtrise foncière à 
son terme. 

 

Les autres articles de la convention d’origine restent inchangés. 

 

 

Fait à Marseille, le………………. 
En deux exemplaires originaux 

 

Fait à Sophia Antipolis, le……………….(1) 

L’Etablissement Public Foncier 
Provence Alpes Côte d’Azur 

représenté par sa Directrice Générale 

La Communauté d’Agglomération  
Sophia Antipolis 

représentée par son Président 

 
 
 
 
 
 
 

 

Claude BERTOLINO (2) Jean LEONETTI (2) 

 

 

Fait à Antibes, le  

La Commune d’Antibes, 
Représentée par xxxxx 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

xxxxxx (2)  

 

 

(1) Signature à une date postérieure au contrôle de légalité de la délibération du Conseil Communautaire  

 (2)  Parapher chaque bas de page 

 




